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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE:

MARTIN INC.
DE ST-JEAN, QUÉBEC

(CI-APRÈS NOMMÉ «LA COMPAGNIE»)

ET

EMPLOYES DE BOULANGERIE, LAIT
CREME GLACEE, PRODUITS ALIMENT

VENDEURS A COMMISSION ET INDUSTRIE AtTEES,
LOCAL 973

(CI-APRES NOMME «L'UNIONY»)

MARS 1 9 8 4

Ari ettrait pee
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LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT
QUE CETTE CONVENTION COUVRIRA TOUS LES
EMPLOYÉS DE LA COMPAGNIE, DANS L'UNITÉ

CERTIFICAT D'ACCRÉDITATION ÉMIS PAR LA
COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL DU

LA COMPAGNIE RECONNAÎT L'UNION COMME LE
SEUL ET EXCLUSIF AGENT NÉGOCIATEUR POUR
TOUS LES EMPLOYÉS DANS LADITE UNITÉ DE
NÉGOCIATION ET AUCUN CONTRAT INDIVIDUEL
QUI PUISSE ENTRER EN CONFLIT AVEC LES
TERMES DE CETTE CONVENTION N'INTERVIEN-
DRA ENTRE LES EMPLOYÉS ET LA COMPAGNIE.

 

LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT (|
QU'IL N'Y AURA PAS DE DISCRIMINATION OU
COERCITION CONTRE TOUT EMPLOYE A CAUSE

 

LA CONDUITE DES AFFAIRES DE LA COMPAGNIE
ET LA DIRECTION DE SON PERSONNEL SERONT
DU SEUL RESSORT DE LA COMPAGNIE, Y COM-
PRIS LE DROIT D'EMBAUCHER, DE PROMOUVOIR
DE RÉTROGRADER, DE DISCIPLINER, SUSPEN-
DRE OU RENVOYER TOUT EMPLOYE POUR UNE
JUSTE CAUSE, POURVU QU'UNE TELLE MESURE
NE CONTREVIENNE À AUCUNE DES DISPOSI-
TIONS DE LA PRÉSENTE CONVENTION COLLEC-

ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE

1.01

DE NEGOCIATION, ET DESIGNES DANS LE

QUÉBEC.

1.02

ARTICLE 2 - RELATIONS

2.01

DE SON APPARTENANCE À L'UNION.

ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION

3.01

TIVE,

o
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ARTICLE 4 - CAPITAINES

4,01 LE CAPITAINE D'ATELIER SERA CHOISI PARMI
LES EMPLOYÉS EN ACCORD AVEC LES RÈGLE-
MENTS DE L'UNION ET SES FONCTIONS CON-
SISTERONT À REPRÉSENTER LES EMPLOYÉS
DANS L'APPLICATION DES STIPULATIONS DE
CETTE CONVENTION,

4,02 LES CAPITAINES N’AURONT AUCUNE AUTORITÉ
DE VIOLER, ALTÉRER, AMENDER OU AUTREMENT
CHANGER TOUTE PARTIE DE CETTE CONVENTION,

4,03 LA COMPAGNIE DEVRA INFORMER LE CAPITAINE
AVANT DE METTRE A PIED DES EMPLOYES ET
DE TOUS CHANGEMENTS DANS LE PERSONNEL
COUVERT PAR LA CONVENTION, ET AUSSI L'IN-
FORMER DU NOM DE TOUS LES NOUVEAUX EM-
PLOYÉS AU MOMENT DE LEUR EMBAUCHAGE.
CETTE INFORMATION SERA CONSIDÉRÉE CONFI-
DENTIELLE,

4,04 AU SEUL CAS DE MISE-À-PIED, LE CAPITAI-
NE JOUIRA D'UNE SUPER-ANCIENNETE DANS
LE GROUPE OCCUPATIONNEL OU IL EST EM-
PLOYÉ,

4,05 LE CAPITAINE POURRA S'ABSENTER POUR LUI
PERMETTRE DE S'OCCUPER DES GRIEFS EN
CONFORMITÉ AVEC LES DISPOSITIONS DES
ARTICLES 10.05 ET SUIVANTS DE LA PRÉSEN-
TE CONVENTION, AINSI QUE POUR ASSISTER
AUX SÉANCES DE NÉGOCIATION POUR UNE NOU-
VELLE CONVENTION COLLECTIVE, ET CE,
SANS PERTE DE SALAIRE, SAUF DANS LES
CAS DE GRIEFS, LE REJET DE CE DERNIER.

4.06 LE CAPITAINE POURRA RENCONTRER LES RE-
PRÉSENTANTS DÜMENT AUTORISÉS DE LA COM-
PAGNIE, LE VENDREDI APRÈS-MIDI, AUX FINS
DE DISCUTER DES GRIEFS QUI LUI SONT SOU-
MIS, ETC., SANS PERTE DE SALAIRE
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ARTICLE

5.01

ARTICLE

6.01

6.02

ARTICLE

/.01

/.02
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À CHAQUE ANNÉE DE LA CONVENTION, LE CA-
PITAINE SE VERRA ACCORDÉ JUSQU’À TROIS
(3) JOURS DE CONGÉ AVEC PAIE AFIN D'AS-
SISTER AUX PROGRAMMES D'ÉDUCATION ET/OU
D'INFORMATION ORGANISÉS PAR L'UNION,

VISITE D'USINE

LE REPRÉSENTANT À PLEIN TEMPS DE L'UNION
AURA LE PRIVILÈGE DE VISITER LES LIEUX
DE LA COMPAGNIE PENDANT LES HEURES DE
TRAVAIL,

SÉCURITÉ SYNDICALE

CHAQUE EMPLOYÉ INCLUS DANS L'UNITÉ DE
NÉGOCIATION DOIT, COMME CONDITION D'EM-
PLOI, DEVENIR ET RESTER MEMBRE EN RÈ-
GLE DE L'UNION,

CHAQUE NOUVEL EMPLOYÉ DOIT, COMME CONDI-
TION D'EMPLOI, DEVENIR ET RESTER MEMBRE
EN RÈGLE DE L'UNION APRÈS LE QUATRE-
VINGT-DIXIÈME (90E) JOUR D'EMPLOI, ET
CE, À COMPTER DE SON PREMIER JOUR D'EM-
PLOI AVEC LA COMPAGNIE.

COTISATIONS SYNDICALES ET INITIATION

LA COMPAGNIE DÉDUIRA HEBDOMADAIREMENT
LES COTISATIONS SYNDICALES DE LA PAYE
DES EMPLOYÉS, AU MONTANT ÉTABLI PAR LE
COMITÉ EXÉCUTIF DU LOCAL ET EN ACCORD
AVEC LES RÈGLEMENTS DU LOCAL.

LA COMPAGNIE DÉDUIRA LES FRAIS D'INITIA-
TION DE LA PAYE D'UN NOUVEL EMPLOYÉ
LORSQUE TEL EMPLOYÉ AURA COMPLÉTÉ LA
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7,02(SUITE).... PÉRIODE DES QUATRE-VINGT-DIX (90)
JOURS TELLE QUE SPÉCIFIÉE AU 6.02 CI-
DESSUS, AU MONTANT ÉTABLI PAR LE COMI-
TÉ EXÉCUTIF DU LOCAL ET EN ACCORD AVEC
LES RÈGLEMENTS DU LOCAL.

LA COMPAGNIE ACHEMINERA TELLES DÉDUC-
TIONS AU BUREAU DU LOCAL ACCOMPAGNÉES
D'UNE LISTE DE TOUS LES EMPLOYÉS AVEC
CHAQUE MONTANT DÉDUIT ET NON DÉDUIT.
TELLE LISTE SERA ENVOYÉE PAR COURRIER
POSTAL AU BUREAU DE L'UNION PAS PLUS
TARD QUE LE QUINZIÈME (15IÈME) JOUR DE

LA COMPAGNIE DEVRA, EN CONFORMITÉ AVEC
L'ARTICLE 6.02, FAIRE SIGNER À TOUT NOU-
VEL EMPLOYÉ UNE CARTE D'ADHESION ET LA
FORMULE DE RETENUE SYNDICALE ET ACHEMI-
NER LA CARTE D'ADHÉSION AU BUREAU DE

 

LA COMPAGNIE FOURNIRA DES TABLEAUX D'AF-
FICHAGE EN DES ENDROITS MUTUELLEMENT
SATISFAISANTS POUR LES BESOINS DE L'U-
NION QUI Y AFFICHERA LES AVIS D'ACTIVI-
TÉS SYNDICALES, TELS AVIS AYANT REÇU
L'APPROBATION PRÉALABLE D'UN REPRÉSEN-

 

EN CONFORMITÉ AVEC LES STIPULATIONS DU
CODE DU TRAVAIL DU QUÉBEC, TOUTE GRÈVE
OU LOCK-OUT EST PROHIBÉ(E) PENDANT LA

7,03

CHAQUE MOIS,

7,04

L'UNION,

ARTICLE 8 - TABLEAUX D'AFFICHAGE

8.01

TANT AUTORISÉ DE LA COMPAGNIE.

ARTICLE 9 - GRÈVES ET LOCK-OUTS

9.01

DUREE DE CETTE CONVENTION,

# Ea ol +
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11.02

11.03

ARTICLE

12.01

12.02

12.03

12.04

12 -

00/7

LES EMPLOYÉS TROUVÉS INJUSTEMENT CONGÉ-
DIES SERONT RÉINTÉGRÉS DANS LEUR EMPLOI
PRÉCÉDENT AVEC ENTIÈRE COMPENSATION
POUR LE TEMPS ET/OU SALAIRE PERDU, OU
PAR TOUT AUTRE ARRANGEMENT JUSTE ET
EQUITABLE DANS L’OPINION DES DEUX (2)
PARTIES, OU PAR UNE DECISION MAJORITAI-
RE D'UN TRIBUNAL D'ARBITRAGE.

QUAND UN EMPLOYÉ EST CONGÉDIÉ SANS AVIS,
LE CAPITAINE SERA AVISÉ ET L'EMPLOYÉ
AURA LE DROIT D'INTERVIEWER SON CAPI-
TAINE AVANT DE QUITTER LES LIEUX DE LA
COMPAGNIE,

ANCIENNETÉ

UN NOUVEL EMPLOYÉ SERA CONSIDÉRÉ À
L'ESSAI ET NE SERA PAS PLACÉ SUR LA
LISTE D'ANCIENNETÉ TANT QU‘IL N'AURA
PAS COMPLÉTÉ QUATRE-VINGT-DIX (90)
JOURS D'EMPLOI AVEC LA COMPAGNIE; L'AN-
CIENNETE SERA ALORS RETROACTIVE A LA
PREMIÈRE DATE D'EMPLOI.

ÜNE LISTE INDIQUANT L'ANCIENNETÉ DE
SERVICE SERA COMPILÉE ET RESTERA EN PER-
MANENCE AFFICHÉE SUR LE TABLEAU D’AVIS.
CELLE-CI SERA RÉVISÉE À TOUS LES SIX
(6) MOIS ET LES NOMS DES NOUVEAUX EM-
PLOYÉS Y SERONT AJOUTÉS ET VÉRIFIÉS PAR
LE CAPITAINE POUR AFFICHAGE, ET UNE CO-
PIE SERA ENVOYEE AU BUREAU DE L'UNION,

DANS LE CAS DE PROMOTION, ÉLÉVATION DE
GRADE ET TRANSFERT DES EMPLOYÉS À L'IN-
TÉRIEUR DE L'UNITÉ DE NÉGOCIATION, L'AR-
TICLE 14 S’APPLIQUERA.

LA OÙ IL EST NÉCESSAIRE DE RÉDUIRE L'EF-
FECTIF DES EMPLOYÉS À COMPÉTENCE ÉGALE,
L'ANCIENNETÉ TOTALE À LA COMPAGNIE SERA
LE FACTEUR DETERMINANT,

 F
M

A



 

 

12.05

12.06

12.07

12.08

ARTICLE 13 -

13.01

1/8

DANS LE CAS DE TRANSFERT OU DE CHANGEMENT
D'EMPLOI, L'EMPLOYÉ QUI SERA TRANSFÉRÉ À
LA SUITE D'UNE MISE-A-PIED, D’UN CONGE-
DIEMENT, OU D'UNE PROMOTION RECEVRA ALORS
LE SALAIRE PREVU AU CONTRAT POUR LES DI-
VERSES CATÉGORIES D'EMPLOI, SELON LES
LISTES ANNEXÉES AU PRÉSENT CONTRAT ET
SELON L'OUVRAGE QU'IL SERA APPELÉ À FAIRE,

LES EMPLOYÉS AINSI MIS À PIED SERONT SU-
JETS À ÊTRE RAPPELÉS DANS L'ORDRE INVER-
SE DE LEUR MISE-À-PIED, PAR LETTRE RE-
COMMANDÉE ADRESSÉE À LA DERNIÈRE ADRESSE
ENREGISTRÉE AUPRÈS DE LA COMPAGNIE,

LES EMPLOYÉS MIS À PIED SERONT MAINTENUS
SUR LA LISTE D'ANCIENNETÉ DE LA COMPAGNIE
POUR UNE PÉRIODE D'UN (1) AN.

L'ANCIENNETÉ SERA PERDUE ET LES SERVICES
CONSIDÉRÉS COMME TERMINÉS SI UN EMPLOYÉ:

1. EST CONGÉDIÉ ET N'EST PAS REINTEGRE;

2. QUITTE VOLONTAIREMENT LES SERVICES
DE LA COMPAGNIE;

3, EST MIS A PIED POUR UNE PERIODE IN-
INTERROMPUE DE PLUS D’'UN (1) AN;

4, SI UN EMPLOYE OMET SANS RAISON VALA-
BLE D'AVISER LA COMPAGNIE EN DEDANS
DE CINQ (5) JOURS DE LA RÉCEPTION
DE LA LETTRE RECOMMANDÉE LUI NOTI-
FIANT DE Sc RAPPORTER AU TRAVAIL

PERMISSION D'ABSENCE

LA COMPAGNIE PEUT ACCORDER PAR ÉCRIT UNE
PERSMISSION D'ABSENCE SANS PAYE JUSQU’À
UN MAXIMUM D'UN (1) MOIS, TOUTE PERSON-
NE ABSENTE AVEC TELLE PERMISSION ÉCRITE

@ e



 

79

13.01 (SUITE)......NE SERA PAS CONSIDÉRÉE COMME MISE
À PIED ET SON ANCIENNETÉ CONTINUERA DE
S'ACCUMULER PENDANT SON ABSENCE. CETTE
PERMISSION D’ABSENCE POURRA ETRE RENOU-
VELEE,

13.02 A LA CONDITION QUE LA CONVENTION DE L'U-
NION NE SOIT PAS TENUE DANS LA SEMAINE
DE NOEL ET DANS LA SEMAINE DE PAQUES,
LA COMPAGNIE ACCORDERA UN CONGE SANS
PAYE À PAS PLUS D'UN EMPLOYÉ À LA FOIS,
AFIN DE PERMETTRE À TEL EMPLOYÉ D'ASSIS-
TER À LA CONVENTION DU SYNDICAT ET TEL
CONGÉ NE SERA PAS POUR UNE PÉRIODE DE
PLUS DE SEPT (7) JOURS DE CALENDRIER;
LE SYNDICAT AVISERA LA COMPAGNIE AU MOINS
UNE SEMAINE AVANT LA DATE DE LADITE CON-
VENTION,

ARTICLE 14 - AFFICHAGE D'EMPLOI

14.01 TOUS LES EMPLOIS QUI DEVIENNENT VACANTS
ET TOUS LES NOUVEAUX EMPLOIS DOIVENT
ETRE AFFICHES PUBLIQUEMENT PENDANT UNE
PÉRIODE DE TROIS (3) JOURS OUVRABLES,
SUR TOUS LES TABLEAUX D'AFFICHAGE. TOU-
TES LES SOUMISSIONS DOIVENT ÊTRE FAITES
PAR ÉCRIT ET DOIVENT L'ÊTRE EN DUPLICATA,
UNE COPIE À LA COMPAGNIE ET L'AUTRE CO-
PIE AU CAPITAINE D'UNION. TELS AVIS
ET SOUMISSIONS DOIVENT ETRE DATES.

14,02 TOUS LES SOUMISSIONNAIRES SERONT CONSI- i
DERES ET POUR REMPLIR LA VACANCE LA
COMPAGNIE CHOISIRA L'EMPLOYÉ AYANT LE
PLUS D'ANCIENNETÉ, CHAQUE FOIS QUE LA
COMPETENCE ET L'HABILETÉ SONT ÉGALES.

L'OUVERTURE D'EMPLOI À LA SUITE DE LA
PREMIÈRE SOUMISSION SERA AFFICHÉE PEN-
DANT DEUX (2) JOURS OUVRABLES ET TOUTE
OUVERTURE D'EMPLOI À LA SUITE DE LA SE-
CONDE SOUMISSION NE SERA PAS SUJETTE À
SOUMISSION,
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14,03 ADVENANT LE CAS OÙ UN EMPLOYÉ ÉLIGIBLE
N’EST PAS A SON TRAVAIL A CAUSE DE MA-
LADIE OU VACANCES AU MOMENT DE L'AFFI-
CHAGE DE TELS AVIS, IL SERA CONSIDERE
EN MEME TEMPS QUE LES AUTRES SOUMISSION-
NAIRES ET S'IL EST CHOISI, L'EMPLOI NE
SERA PAS REMPLI RÉGULIÈREMENT MAIS TEM-
PORAIREMENT JUSQU'À CE QU’IL RETOURNE
AU TRAVAIL, CEPENDANT, SI L'EMPLOYÉ
N’EST PAS À SON TRAVAIL POUR UNE PÉRIO-
DE DE PLUS DE TRENTE (30) JOURS DE
CALENDRIER, LA COMPAGNIE PEUT REMPLIR
TELLE VACANCE EN PERMANENCE.

14,04 UN MINIMUM DE TROIS (3) SEMAINES SERA
REQUIS POUR L'ENTRAÎNEMENT DE L'EMPLOYÉ,
APRÈS TROIS (3) SEMAINES, L'EMPLOYÉ RE-
CEVRA LE MÊME SALAIRE DE LA CLASSIFICA-
TION CONCERNEE A CONDITION QU'IL ATTEI-
GNE LES NORMES DE PRODUCTION ÉTABLIES,
SI L'EMPLOYÉ NE RENCONTRE PAS LES NOR-
MES, IL POURRA RETOURNER À SON ANCIEN
EMPLOI, AU TAUX CLASSIFIÉ DE SON ANCIEN
EMPLOI.

14,05 TOUT EMPLOYÉ QUI ACCEPTE UNE TÂCHE À LA
SUITE D'UN AFFICHAGE D'EMPLOI, PERD LE
DROIT D'APPLIQUER POUR UNE AUTRE TÂCHE
POUR UNE PÉRIODE D'UN (1) AN.

ARTICLE 15 - PRIVILÈGES

15.01 LA COMPAGNIE CONSENT A ACCORDER A TOUS
SES EMPLOYES COUVERTS PAR CETTE CONVEN-
TION, TROI¢ (3) JOURS DE CONGE SANS PER-
TE DE SALAIRE À L'OCCASION DU DÉCÈS DE
LEUR PÈRE, MÈRE, ÉPOUSE,MARI, ENFANT,
FRÈRE, SOEUR, BEAU-PÈRE OU BELLE-MÈRE,
À COMPTER DE LA DATE DU DÉCÈS, ET IN-
CLUANT LA JOURNÉE DES FUNERAILLES.

 



 
ARTICLE 16 -

15.02

15.03

15.04

16.01

16.02

va /11

SI UN EMPLOYE EST REQUIS DE SERVIR COMME
JURE, LA COMPAGNIE COMBLERA LA DIFFERENCE
ENTRE SON TRAVAIL HEBDOMADAIRE REGULIER
ET L'ALLOCATION QU'IL RECEVRA EN TANT
QUE JURE. IL EST ENTENDU QUE L'EMPLOYÉ
FOURNIRA LES PIÈCES JUSTIFICATIVES À
CET EFFET,

L'EMPLOYÉ QUI, AU COURS DE LA JOURNÉE,
EST VICTIME D'UN ACCIDENT DE TRAVAIL ET
QUE LA COMPAGNIE DÉCIDE DE LE DIRIGER
VERS UN MÉDECIN OU À L'HOPITAL POUR
SOINS MÉDICAUX, TEL EMPLOYÉ AURA DROIT
À SA PAYE COMPLÈTE RÉGULIÈRE POUR LA
JOURNÉE DE L'ACCIDENT, MOINS LA COMPEN-
SATION QU'IL RECEVRA DE LA COMMISSION
DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DU QUÉBEC.

TOUT EMPLOYÉ RÉGULIER A PLEIN TEMPS QUI
A COMPLETE UN (1) AN DE SERVICES OU PLUS
AU PREMIER (lER)AVRIL DE N'IMPORTE QUEL-
LE ANNÉE AURA DROIT À CINQ (5) JOURS
D'ABSENCE-MALADIE AVEC PAYE; CES JOUR-
NÉES DE MALADIE NON UTILISÉES NE SERONT
PAS ACCUMULABLES; LES JOURNÉES EN MALA-
DIE AVEC PAYE QUI N’AURONT PAS ÉTÉ UTI-
LISÉES AVANT LE PREMIER (lER) AVRIL DE
CHAQUE ANNÉE SERONT REMBOURSÉES À RAI-
SON D'UN CINQUIÈME (1/5) DU SALAIRE RÉ-
GULIER HEBDOMADAIRE DE CHAQUE EMPLOYÉ,
DANS LES QUINZE (15) JOURS QUI SUIVRONT
LE PREMIER (lER) AVRIL.

REPAS ET PÉRIODES DE REPOS

TOUS LES EMPLOYÉS AURONT DROIT À UNE
PÉRIODE DE REPAS D'UNE (1) HEURE,

LES EMPLOYÉS OBLIGÉS DE TRAVAILLER PLUS
DE DEUX (2) HEURES DE TEMPS SUPPLÉMEN-
TAIRE À LA FIN DE LEUR QUART RÉGULIER,
AURONT DROIT À UNE DEMI-HEURE (1/2) DE

treerta 0
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16.02(SUITE)......PÉRIODE DE REPAS RÉTRIBUÉE À
TEMPS SUPPLEMENTAIRE.

16.03 TOUS LES EMPLOYES AURONT DROIT A DEUX
(2) PÉRIODES DE QUINZE (15) MINUTES
DE REPOS; UNE PERIODE PENDANT LA PREMIE-
RE PARTIE DU QUART ET L'AUTRE PÉRIODE
PENDANT LA DEUXIEME PARTIE DU QUART,

ARTICLE 17 - DIVERS

17.01 IL N'EST PAS PERMIS AUX EMPLOYES DE
S'OCCUPER À TOUT TRAVAIL RÉGULIER POUR
AUTRE EMPLOYEUR OU DE LOUER LEURS SER-
VICES DANS UNE OCCUPATION MAJEURE OU .
COMMERCE QUI IRAIT À L'ENCONTRE DES IN-
TÉRÊTS DE LA COMPAGNIE,

17.02 IL EST ENTENDU QUE PERSONNE EN DEHORS
DE L'UNITÉ DE NÉGOCIATION NE SERA AMENE
SUR LES LIEUX DE LA COMPAGNIE À ACCOM-
PLIR DU TRAVAIL DES MEMBRES DE L'UNITÉ p
DE NÉGOCIATION PENDANT LA DURÉE DE CETTE
CONVENTION. IL SERA PERMIS DE TRAVAIL-
LER AUX OFFICIERS SUPÉRIEURS DE LA COM-
PAGNIE AINSI QU'AUX PARENTS, SOIT LE
PÈRE, LA MÈRE, LE FILS ET LA FEMME DES
PRINCIPAUX OFFICIERS DE LA COMPAGNIE À
LA CONDITION QUE CEUX-CI NE SOIENT PAS
LA CAUSE D'UNE MISE-À-PIED OU PERTE DE
TEMPS. 

 

17.03 LA COMPAGNIE PUBLIERA DES RÈGLEMENTS
RAISONNABLES CONCERNANT LES EMPLOYÉS.

17.04 LA COMPAGNIE PRENDRA LES DISPOSITIONS
ADÉQUATES AFIN D'ASSURER AUX EMPLOYÉS
DES CONDITIONS DE TRAVAIL SAINES ET
SÉCURITAIRES. LES DISPOSITIFS DE PRO-
TECTION ET/OU AUTRES ÉQUIPEMENTS JUGÉS
NÉCESSAIRES À LA PROTECTION DES EMPLOYÉS
SERONT SOIT MIS EN PLACE OU FOURNIS PAR
LA COMPAGNIE.

 



 

17.05

ARTICLE

18.01

18.02

18.03

18 -
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TOUT EMPLOYÉ PAYÉ À L'HEURE QUI OUBLIE
DE POINÇONNER DEVRA SE SOUMETTRE AU VER-
DICT RAISONNABLE DU GERANT EN CE QUI
CONCERNE SON HEURE D'ARRIVÉE ET DÉPART
DE SON TRAVAIL.

CLASSIFICATION DES TÂCHES, ECHELLE DE
SALAIRE ET SEMAINE DE TRAVAIL

LA CLASSIFICATION DES TÂCHES ET LE TAUX
HORAIRE VERSÉ À CHAQUE EMPLOYÉ APPARAIS-
SENT À LA LISTE ANNEXÉE À LA PRÉSENTE
CONVENTION SOUS LA COTE À ET DEVANT ÊTRE
CONS IDÉRÉE COMME FAISANT PARTIE INTE-
GRANTE DE LA PRÉSENTE CONVENTION COMME
SI ELLE Y ÉTAIT RÉCITÉE TOUT AU LONG.

HEURES DE TRAVAIL

LES HEURES DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYÉS
RÉGIS PAR LA PRÉSENTE CONVENTION APPA-
RAISSENT À L'ANNEXE B ANNEXÉE À LA PRÉ-
SENTE CONVENTION COMME DEVANT FAIRE
PARTIE INTEGRANTE ET POUR VALOIR COMME
SI RÉCITÉE TOUT AU LONG.

A) (UN EMPLOYÉ QUI SE PRESENTE À SON
TRAVAIL POUR SON ÉQUIPE AURA UN MI-
NIMUM DE QUATRE (4) HEURES GARANTIES,
À CONDITION QUE CES HEURES N'ENTRENT
PAS EN CONFLIT AVEC L'ANNEXE B,

B) LA GARANTIE CI-HAUT MENTIONNÉE NE
SERA PAS APPLICABLE LORSQU'IL NY
AURA PAS DE TRAVAIL DISPONIBLE À
CAUSE DE CIRCONSTANCES HORS DU CON-
TRÔLE DE LA COMPAGNIE (ACT OF GoD).
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ARTICLE 19 - CONGÉS STATUTAIRES ET FÉRIÉS

19.01 TOUS LES EMPLOYES COUVERTS PAR CETTE
CONVENTION AURONT DROIT AUX CONGES
STATUTAIRES PAYES TELS QUE DECRITS CI-
APRES, QUEL QUE SOIT LE JOUR SUR LEQUEL
ILS PEUVENT TOMBER:

LE PREMIER DE L'AN

LE LENDEMAIN DU PREMIER DE L’AN

LE LUNDI DE PÂQUES

LA FÊTE DE LA REINE

LA ST-JEAN BAPTISTE

LE PREMIER JUILLET

LA FÊTE DU TRAVAIL

L'ACTION DE GRÂCES

LE JOUR DE NOËL

LE LENDEMAIN DE NOËL

LE JOUR DE L'ANNIVERSAIRE DE NAISSANCE
DE L'EMPLOYÉ

UNE FOIS L'AN, LE VENDREDI PRÉCÉDANT LE
DÉPART D'UN EMPLOYÉ POUR SA PÉRIODE DE
VACANCES, TEL EMPLOYÉ SE VERRA ACCORDÉ
NEUF (9) HEURES DE PAYE À SON TAUX DE
PAYE RÉGULIER CLASSIFIÉ EN PLUS DE SES
HEURES TRAVAILLEES LEDIT VENDREDI,

N.B.

A) LA CEDULE DE TRAVAIL POUR LES CONGES
DE NOEL ET DU PREMIER DE L'AN DEVRA
ETRE AFFICHEE UN (1) MOIS À L'AVANCE.

B) AFIN D'OBTENIR SON CONGÉ À LA DATE
EXACTE DE SON ANNIVERSAIRE DE NAIS-
SANCE, L'EMPLOYÉ DEVRA EN AVISER LA
COMPAGNIE AU MOINS UNE (1) SEMAINE

6

0 ®
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B)(SUITE).....A L'AVANCE, SANS QUOI SON
CONGE POURRA ÊTRE REPORTÉ.

TOUT EMPLOYÉ AURA DROIT À CES JOURS FÉ-
RIÉS PAYÉS POURVU QU'IL AIT TRAVAILLE
LE JOUR OUVRABLE PRÉCÉDANT IMMÉDIATEMENT,
ET LE JOUR OUVRABLE SUIVANT IMMÉDIATE-
MENT LE JOUR FÉRIÉ, EXCEPTÉ QUAND UN
EMPLOYÉ PEUT PROUVER ET JUSTIFIER SON

<
<
,
.

UN EMPLOYÉ SERA RÉMUNÉRÉ POUR CHACUN DES
JOURS FÉRIÉS CI-DESSUS, UNE JOURNÉE RÉ-
GULIÈRE TELLE QUE CÉDULÉE, ET CALCULÉE
À SON TAUX DE SALAIRE HORAIRE CLASSIFIÉ

UN EMPLOYÉ REQUIS DE TRAVAILLER N'IMFOR-
TE QUEL DE CES JOURS FÉRIÉS MENTIONNÉS
CI-DESSUS, RECEVRA LA PAYE DU JOUR FÉ-
RIE PLUS LE TEMPS ET DEMI (1 1/2) DE '
SON TAUX DE SALAIRE RÉGULIER CLASSIFIÉ |
POUR LES HEURES REQUISES DE TRAVAIL. TEL ,
EMPLOYÉ AURA LA GARANTIE ET SERA PAYÉ
UN MINIMUM DE QUATRE (4) HEURES À TEMPS
ET DEMI (1 1/2) DE SON TAUX HORAIRE RÉ- |
GULIER, !

LE VENDREDI APRÈS-MIDI JUSQU'À 5:00 P.M.,
OU LE LUNDI MATIN SUIVANT LE CONGÉ DU
LENDEMAIN DU PREMIER DE L'AN ET CELUI
DU LENDEMAIN DE NOËL, POURRONT ÊTRE A-
JOUTÉS À LA SEMAINE RÉGULIÈRE DE TRAVAIL.

 

19,01

19.02

ABSENCE,

19,03

RÉGULIER.

19.04

19.05

ARTICLE 20 - VACANCES

20.01 LA COMPAGNIE ACCORDERA DES VACANCES
PAYÉES À TOUS LES EMPLOYÉS COUVERTS
PAR CETTE CONVENTION.

EMPLOYÉ AVEC UN (1) AN OU PLUS DE
SERVICES: 2 SEMAINES



 

 

"
#

20.01

20.02

20.03

20.04

217

EMPLOYÉ AVEC SIX (6) ANS OU PLUS DE
SERVICES: 3 SEMAINES

EMPLOYÉ AVEC DOUZE (12) ANS OU PLUS
DE SERVICES: 4 SEMAINES

EMPLOYÉ AVEC VINGT (20) ANS OU PLUS
DE SERVICES: 5 SEMAINES

EMPLOYÉ AVEC VINGT-QUATRE (24) ANS OU
PLUS DE SERVICES: 6 SEMAINES

N.B.UN EMPLOYÉ DONT LA DATE ANNIVERSAI-
RE D'EMPLOI DONNE UNE (1) SEMAINE
DE VACANCES ADDITIONNELLE DANS UNE
ANNÉE DE CALENDRIER, POURRA CHOISIR
SA SEMAINE ADDITIONNELLE EN CONFOR-
MITE AVEC CET ARTICLE.

LA REMUNERATION POUR LES VACANCES SERA
DE DEUX POUR CENT (2%) DES GAINS TOTAUX
ANNUELS SELON LA FORMULE D'IMPÔT T-4
DE L'ANNÉE PRÉCÉDENTE, POUR CHAQUE SE-
MAINE DE VACANCES À LAQUELLE L'EMPLOYÉ
A DROIT.

TOUS LES EMPLOYÉS RECEVRONT LEUR PAYE
DE VACANCES EN AVANCE, TELLE PAYE ÉTANT
SÉPARÉE DE LA SEMAINE DE SALAIRE.

A) LES LISTES DE VACANCES MENTIONNANT
LE NOMBRE DE SEMAINES AUXQUELLES
CHAQUE EMPLOYÉ A DROIT SERONT AFFI-
CHEES PAS PLUS TARD QUE LE QUINZIE-
ME (15E) JOUR D'AVRIL D: CHAQUE AN-
NÉE, ET LES EMPLOYÉS AVEC LE PLUS
D'ANCIENNETÉ À L'INTÉRIEUR DE CHA-
QUE DÉPARTEMENT AURONT PRIORITÉ
POUR LE CHOIX DE LEUR DATE DE VACAN-
CES. SI LA COMPAGNIE FERME SON U-
SINE, AUCUN EMPLOYÉ NE POURRA PREN-
DRE SES VACANCES EN D'AUTRES TEMPS,
À L'EXCEPTION DES EMPLOYÉS ÉLIGIBLES
POUR LEUR TROISIÈME (3E) SEMAINE DE
VACANCES,
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20.05

20.06

20.07
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B) LES SEMAINES DE PAQUES, DE NOEL ET
DU JOUR DE L'AN NE SERONT PAS INCLU-
SES DANS LES LISTES DE CHOIX DE
VACANCES À MOINS D'ENTENTE AVEC LA
COMPAGNIE,

DANS LES DEUX (2) SEMAINES DE LA DATE
D'AFFICHAGE, LES EMPLOYÉS DEVRONT AVOIR
FAIT CONNAÎTRE À LEUR CONTREMAÎTRE LEUR
CHOIX DE LEUR DATE DE VACANCES ET DE-
VRONT INSCRIRE LEUR CHOIX SUR LA LISTE
DES VACANCES, ACCOMPAGNE DE LEUR SIGNA-
TURE. LA LISTE SERA RÉVISÉS ET AFFICHÉE
PAS PLUS TARD QUE LE PREMIER (lER) MAI
DE CHAQUE ANNÉE. LES ERREURS SERONT
CORRIGÉES DANS LES SEPT (7) JOURS SUI-
VANTS. ALORS LES DATES DE VACANCES NE
SERONT PAS CHANGÉES, SAUF DE CONSENTE-
MENT MUTUEL DES EMPLOYÉS CONCERNÉS ET
DE LA COMPAGNIE.

SI UNE PÉRIODE D'ABSENCE D'UN EMPLOYÉ
RÉSULTANT DE MALADIE, ACCIDENT, CORRES-
POND AVEC LA PÉRIODE DE SES VACANCES,
LEDIT EMPLOYÉ DEVRA EN AVISER LA COMPA-
GNIE PAR ÉCRIT AUSSITÔT; LA COMPAGNIE
AURA LE LOISIR DE FAIRE EXAMINER L'EM-
PLOYÉ PAR UN MÉDECIN DE SON CHOIX ET SUR
RAPPORT SATISFAISANT DU MÉDECIN DE LA
COMPAGNIE OU SUR PRODUCTION D'UN CERTI-
FICAT D'UN AUTRE MÉDECIN, LES VACANCES
DE CET EMPLOYÉ SERONT RETARDÉES ET LUI
SERONT DONNEES_.A LA PREMIÈRE PÉRIODE
DISPONIBLE APRÈS QUE L'EMPLOYÉ SERA DE
RETOUR AU TRAVAIL, ET CE, À LA DISCRÉ-
TION DE LA COMPAGNIE CONCERNANT LA DATE
DE CES VACANCES.

SI UN EMPLOYÉ QUITTE LE SERVICE DE LA
COMPAGNIE ET QUE TEL EMPLOYÉ A TRAVAIL-
LÉ MOINS DE DOUZE (12) MOIS À COMPTER
DE SA DERNIÈRE PÉRIODE DE VACANCES, IL
SERA PAYÉ SUR LA BASE DE DEUX POUR CENT
(2%), QUATRE POUR CENT (4%), SIX POUR

 aPETer
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20.0/(SUITE)......CENT (6%), HUIT POUR CENT (8%),
DIX POUR CENT (10%) OU DOUZE POUR CENT
(12%) DE SES GAINS TOTAUX POUR TELLE
PÉRIODE, DÉPENDANT DU NOMBRE D'ANNÉES
DE SERVICES QU'IL A ACCUMULÉES AVEC LA
COMPAGNIE.

 

LA COMPAGNIE PAIERA CINQUANTE POUR CENT
(50%) DU PLAN DE BIEN-ETRE ACCEPTÉ PAR

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE ET CLAUSE SPÉCIALES
 

TOUT TRAVAIL ACCOMPLI AVANT OU APRÈS LES
HEURES CÉDULÉES SERONT PAYÉES AU TAUX DE
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE (TEMPS ET DEMI).

TOUT EMPLOYÉ QUI N'AURA PAS FAIT LE MI-
NIMUM D'HEURES REQUISES AU COURS DE SA
SEMAINE BÉNÉFICIERA QUAND MÊME DES AVAN-
TAGES DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE S'IL EST
REQUIS DE TRAVAILLER LE SOIR TEL QUE

TOUT EMPLOYÉ QUI EST APPELÉ À FAIRE UN
TRAVAIL NON PRÉVU À LA CONVENTION, C'EST
À DIRE, BALAYER, FAIRE DES RÉPARATIONS
MINEURES DE MENUISERIE OU ENTRER DE LA
MARCHANDISE LE LUNDI MATIN, ETC.., ET
CE, SANS RESTRICTION ET SANS LIMITATION,
NE SERA PAS PAYÉ TEMPS ET DEMI, ET CE
NE SERA PAS CONSIDÉRÉ COMME ÉTANT DU TEMPS

TOUT EMPLOYÉ QUI DEVRA FAIRE DU TEMPS
SUPPLÉMENTAIRE EN SERA AVISÉ AVANT TROIS
(3) HEURES P.M. DE LA JOURNÉE POUR LA-
QUELLE IL DEVRA ACCOMPLIR DU TEMPS SUP-

ARTICLE 21 - PLAN DE BIEN-ETRE

21.01

LES EMPLOYÉS.

ARTICLE 22 -

22,01

22.02

STIPULE DANS LA CLAUSE 22.01

22.03

SUPPLÉMENTAIRE.

22.04

PLEMENTAIRE.,
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22.05 LORS DE MISES-A-PIED, LA COMPAGNIE DEVRA
AVISER LES EMPLOYES AU MOINS UNE (1)
SEMAINE À L'AVANCE,

22.06 LORSQUE RAPPORTEE A LA COMPAGNIE, LA
RÉPARATION DE L'ÉQUIPEMENT DÉFECTUEUX
DEVRA ÊTRE FAITE DANS UN TEMPS RAISON-
NABLE,

ARTICLE 23 - DUREE

23.01 CETTE CONVENTION SERA EN VIGUEUR ET AU-
RA PLEINE FORCE ET EFFETS A PARTIR DU
PERMIER (lER) AVRIL 1984 JUSQU’À ET
INCLUANT LE TRENTE ET UN (31) MARS 1985,

23,02 AVIS QUE DES AMENDEMENTS SONT REQUIS OU
QUE L'UNE OU L'AUTRE PARTIE DÉSIRE MET-
TRE FIN À CETTE CONVENTION NE PEUT ÊTRE
DONNÉ QUE PENDANT LA PÉRIODE SPÉCIFIÉE
AU CODE DU TRAVAIL DU QUEBEC. SI TEL
AVIS N'EST PAS DONNÉ, CETTE CONVENTION
RESTERA EN PLEINE FORCE ET EFFETS D'AN-
NÉE EN ANNÉE, JUSQU'À CE QUE TEL AVIS
SOIT DONNE,

23,03 ADVENANT QU'UN AVIS ÉCRIT DE METTRE FIN
À OU AU DÉSIR D'AMENDER LA PRÉSENTE
CONVENTION AYANT ÉTÉ DONNÉ ET REÇU PAR
L'AUTRE PARTIE, LES NÉGOCIATIONS COMMEN-
CERONT DANS LES QUINZE (15) JOURS APRES
LA RECEPTION DE TEL AVIS,

i = sou eur _
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23.03(SUITE)......L'AUTRE PARTIE, LES NÉGOCIATIONS
COMMENCERONT DANS LES QUINZE (15) JOURS
APRÈS LA RÉCEPTION DE TEL AVIS.

23.04 PENDANT LA PÉRIODE DE TELLES NÉGOCIATIONS,
TOUTES LES STIPULATIONS DE CETTE CONVEN-
TION RESTERONT EN PLEINE FORCE ET EFFETS.

|
SIGNEE A ST-JEAN, QUEBEC CE MLJour DEAVK +L 1984,

  

  

 

 

 

 
 



PRESSEURS SUÈDE - MOYENNE

PRESSEURS (NOUVEAUX) - PRODUCTION:

PRESSEURS PANTALONS - PRODUCTION

PETIT PANTALON - PRODUCTION

©

9 °

== = = ©

| ANNEXE «A»

CLASSIFICATIONS

NETTOYAGE A SEC

DETACHEUR EN CHEF

PRESSEUR GENERAL

PRESSEUR

NETTOYEUR

DETACHEUR

COUTURIERE

ETIQUETEUSE

FINITION EMBALLAGE

TUNNEL

PRESSEUR (NOUVEAU)

CLASSEUSE AVANT

DEPARTEMENT DU SUEDE

TEINTURIER

PRESSEUR

RESPONSABLE DE LA QUALITE

FINITION - MANNEQUIN

ETIQUETAGE - AIDE GENERALE

15 MCX,: À L'HEURE

45 A 50 MCX:

50 À 55 MCX:
55 A 61 MCX:
61 ET PLUS

61 ET PLUS

46 ET PLUS

0/22

$7.80

$7.20

$6.30

$7.30

$6.40

$6.35

$6.20

$6.20

$6.20

$6.20

$5.90

$7.60

$7.10

$7.10

$6.65

$6.35

+.15¢

+.20¢
+.22¢
:+,05¢

:+,0/€MCX.,

:+,0/7€MCX,
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(ANNEX «A»)SUITE)

PRESSEURS GILET - PRODUCTION: 50 ET PLUS:+ ,0/7€MCX.
(TRENCH 2, MANCHE FAITE)

Tous LES PRESSEURS DEVRONT ACCEPTER DE TRAVAILLER À
LA PRODUCTION DÈS QUIL Y AURA SUFFISAMMENT DE LINGE

EN AVANCE.

CES NORMES POUR LES PANTALONS S'APPLIQUENT SUR UN
LEGGER SIMPLE.

LE PRESSEUR GÉNÉRAL DEVRA MAINTENIR UN MINIMUM DE
TRENTE (30) MORCEAUX À L'HEURE.

 

 
 



ANNEXE

PRESSEURS -CHEMISES - DÉTACHEURS-CLASSEUSE AVANT-TUNNEL

LUNDI : 12:00 À 5:00
MARDI : /:00 À 5:00
MERCREDI : 7:00 À 5:00
JEUDI : 7:00 À 5:00
VENDREDI : 7:00 À 12:00

POUR UN TOTAL DE 37 HEURES.
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FINITION EMBALLAGE -COUTURIERE -ASSISTANTE PRODUCTION

LUNDI : 12:00 À 5:30 = 5 1/2
MARDI : 7:00 À 5:30 = 9 1/2
MERCREDI : 7:00 À 5:30 = 9 1/2
JEUDI : 7:00 À 5:00 = 9
VENDREDI : 7:00 À 12:30 = 5 1/2

POUR UN TOTAL DE 39 HEURES.

NETTOYEURS - AIDE NETTOYEUR

LUNDI : 8:00 À 5:00 = 8
MARDI : 6:00 À 5:00 =10
MERCREDI : 6:00 À 5:00 =10
JEUDI : 6:00 À 5:00 =10
VENDREDI : 6:00 À 12:00 = 6

POUR UN TOTAL DE 44 HEURES.

LAVEUSE - DETACHEUR EN CHEF - ETIQUETEUSE
 

LUNDI : 8:00 À
MARDI : 7:00 À
MERCREDI : 7:00 A
JEUDI : 7:00 À
VENDREDI : 7:00 À

POUR UN TOTAL DE 40 HEURES.

DEPARTEMENT DU SUEDE - CLASSEUSE ET FINITION - PRESSEUR

LUNDI : 8:00 À
MARDI : /:00 À
MERCREDI : 7:00 À
JEUDI : /:00 À
VENDREDI : 7:00 À

POUR UN TOTAL DE 38 HEUKS.
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3 ÉTIQUETEUSE:

VENDREDI :9
9
5

7:00 À 10:00 = 3

POUR UN TOTAL DE 38 HEURES
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